
 

 

Procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle d’ORFORD 3.0 

 Le mercredi  24 avril 2024 à 19h à la mairie, située au 2530 chemin du Parc à Orford. 

 

Présences : 

Conseil d’administration : Brigitte Landreville, présidente; Christiane Bigras, vice-présidente; Diane 
Caron, secrétaire; Martin Charron, administrateur; Viviane Pelletier, administratrice; François Roberge, 
Trésorier. 

Membres: 

Yves Allaire, Carmen Archambault, Jean Bédard, Annie Bouchard, Line Cloutier, Manon Desjardins, 
Mario Desjardins, Benoit Dumont, Louise Gagné, Alain Lambert, Denis Michaud, Alain Perreault, 
Dominique Tremblay. 

Observateurs: 

Clément Brûlé, Martin Houle, Martine Javelas  

​  

 

Ordre du jour 

1.​  Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum 
Mot d’accueil de la présidence et remerciements pour la participation à l’échange, animée par 
Mme Marie-Ève Mailhot du CSLE, qui s’est tenue avant l’assemblée, sur les attentes envers 
Orford 3.0 pour les années à venir. 
  
Le quorum est constaté. 

 
2.​ Nomination d’une présidence d’assemblée 
3.​ Nomination d’une secrétaire d’assemblée 

Sur proposition dûment faite et appuyée, il est proposé de nommer Mme Christiane Bigras pour 
agir à titre de présidente d’assemblée et Mme Diane Caron pour agir comme secrétaire 
d’assemblée. 

Adopté à l’unanimité 
 

4.​ Lecture et adoption de l’ordre du jour 
L’ordre du jour est présenté.  Les documents présentés pendant la rencontre ont été envoyés 
avec la convocation à l’Assemblée générale annuelle. 



​ Sur proposition dûment faite et appuyée, l’ordre du jour est adopté. 

Adopté à l’unanimité 
 

5.​ Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 19 avril 2023 
Sur proposition dûment faite et appuyée, il est proposé d’adopter le procès-verbal de 
l’Assemblée générale du 19 avril 2023. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

6.​ Présentation et adoption des rapports. 
a.​ Rapport annuel 2023 

Mme Brigitte Landreville présente une vue d’ensemble des accomplissements de 
l’organisme par un rappel de sa mission, ses objectifs et ses valeurs qui guident les 
orientations d’Orford 3.0. Elle fait état du rapport d’activités et souligne l’engagement de tous 
qui en font une belle réussite.  Elle apporte des clarifications aux questions soulevées. 
 

b.​ États financiers 
M. François Roberge présente les états financiers pour l’année se terminant le 31 décembre 
2023. Il répond aux questions de l’assistance. 
 
Sur proposition dûment faite et appuyée, il est proposé d’adopter les États financiers 2023. 
 

Adopté à l’unanimité 
 

7.​ Présentation du projet de plan de développement 
Mme Brigitte Landreville expose, à l’aide d’une projection visuelle, les réflexions et perspectives 
du développement de l’organisme. La priorité est d’abord de raffiner nos objectifs et notre 
vision. Le processus sera appuyé des différentes consultations effectuées auprès des citoyens 
et des intervenants du milieu (partenaires administratifs et commerciaux, organismes 
communautaires, associations satellites). Les pistes de travail futures seront basées sur les 
priorités dégagées. L’échéancier visé est un dépôt du plan à l’AGA 2025. 
 
Période de questions : 
-La période de question a permis de faire un rapport d’étape  afin de faire reconnaître Orford 3.0 
comme un Centre communautaire de Loisir (CCL).Une demande est en cours d’examen pour 
qu’Orford 3.0 devienne membre de la Fédération québécoise des centres communautaires de 
loisir. Si Orford 3.0 est accepté, la deuxième étape est de faire une demande pour être reconnu 
comme CCL.   
De plus, les explications sont données sur le fonctionnement du nouveau club de pickleball qui 
repose sur les bénévoles impliqués et est en coordination avec Orford 3.0 qui gère les 
inscriptions et coordonne l’utilisation des terrains avec la Municipalité.  
 
Commentaires des participants: 
Il fut souligner l’excellence de la démarche, l’intérêt de la poursuivre en profitant des 
événements pour aller vers les gens, d’en faire un retour via l’infolettre et la pertinence de 
publier un article sur la démarche dans le journal « Reflet du Lac ».  L’implication citoyenne 



ainsi que sa représentation aux assemblées du Conseil municipal s’avèrent un levier de poids 
pour l’avancement du dossier du Centre communautaire comme enjeu prioritaire.  Il importe de 
considérer la Municipalité comme un allié dans nos projets de développement. 
 

8.​ Présentation et adoption des prévisions budgétaires 2024 

​ M. François Roberge présente et apporte des précisions sur les prévisions budgétaires. Il ​
conclut en soulignant le sain équilibre des finances de l’organisme. Il répond aux questions de ​
l’assistance. 

 

9.​ Présentation et adoption des modifications aux règlements généraux 

​ Mme Christiane Bigras expose le sens des modifications adoptées aux Règlements généraux ​
par le Conseil ​d’administration et répond aux questions. 

​ Sur proposition dûment faite et appuyée, il est proposé d’adopter les modifications proposées ​
aux Règlements généraux.  

Adopté à l’unanimité 

​ Les règlements généraux seront déposés sur le site d’Orford 3.0. 

 

10.​Élection des administrateurs du CA 
a.​ Nomination d’une présidente  

​ Sur proposition dûment faite et appuyée, il est proposé de nommer Mme Diane Caron à titre de ​
présidente d’élection. 

Adopté à l’unanimité 
 

11.​Explication de la procédure d’élection 
Mme Diane Caron explique la procédure d’élection.  Advenant qu’il n’y ait pas plus de 7 
candidats intéressés, les candidats seront élus par acclamation.  Dans le cas contraire, il y aura 
élection. 
a.​ Nomination des personnes scrutatrices :  

Sur proposition dûment faite et appuyée, il est proposé que Mme Martine Javelas et M. 
Mario Desjardins agissent comme scrutateurs. 
 

 Adopté à l’unanimité 
 

b.​ Appel des candidatures aux postes d’administrateurs 
Neuf personnes se portent candidates :  
Administrateurs sortants: Brigitte Landreville, Christiane Bigras, François Roberge, Martin 
Charron, Viviane Pelletier 
 
Nouveaux candidats: Alain Perreault, Annie Bouchard, Carmen Archambault, Manon 
Desjardins 



Chaque candidat est invité à se présenter brièvement ainsi que les motifs de leur intérêt à 
devenir administrateur pour Orford 3.0. 

c.​ Élection :   
Un vote secret est effectué et le décompte est réalisé par les scrutateurs et la présidente 
d’élection.  Le résultat est annoncé.  La présidente remercie tous les candidats pour leur 
intérêt. 

​       Sur proposition dûment faite et appuyée, Mme Christiane Bigras, Annie Bouchard, 
​      M.Martin Charron, Mme Brigitte Landreville, Mme Viviane Pelletier, Alain Perreault, ​  ​      
​      M. François Roberge acceptent leur nomination.  
 

Adopté à l’unanimité 
12.​Varia 

​ Mot de remerciement de l’assemblée pour souligner le bon travail du Conseil d’administration. 

​ Mme Brigitte Landreville remercie, au nom des administrateurs, Diane Caron qui quitte ses ​
fonctions d’administratrice et souligne son implication dans la relance d’Orford 3.0. 

​ Mme Martine Javelas, conseillère municipale, mentionne son appréciation du rapport entre la ​
Municipalité et l’organisme, souhaite sa poursuite et renouvelle son soutien. 

 
13.​Levée de l’assemblée 

 

​ Sur proposition, il est proposé de lever l’Assemblée générale annuelle à 20h40. 
 

 

Brigitte Landreville​ ​ ​ ​ ​ Diane Caron 

.  

 

 


